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De nouvelles dispositions concernant la taxe sur la valeur ajoutée entrent
en vigueur le 1er janvier 2010

Information concernant la taxe sur
la valeur ajoutée pour les cabinets médicaux

La nouvelle loi fédérale régissant la taxe sur la valeur
ajoutée (nLTVA) et l’ordonnance d’exécution corres-
pondante entreront en vigueur le 1er janvier 2010. Le
présent article vous donnera un aperçu des principales
modifications et de leurs répercussions sur l’assujettis-
sement obligatoire des cabinets médicaux à la TVA.
Pour obtenir des réponses spécifiques à vos questions
ou des conseils détaillés, nous vous recommandons
de vous adresser à votre expert-comptable/conseiller
fiscal ou aux spécialistes de FMH Services [1].

Principes
La présente révision n’a modifié en rien les principes
de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ni la liste des ex-
ceptions. Nous les récapitulons brièvement:

La TVA est un impôt général à la consommation,
prélevé à chaque stade du processus de production et
de distribution (mode de prélèvement «multiphase»)
[2]. Sont soumis à cet impôt l’importation de biens,
les prestations [3] fournies sur le territoire suisse ainsi
que l’acquisition de prestations de services d’entre-
prises ayant leur siège à l’étranger [4].

L’assujettissement à la TVA dépend essentiellement
du montant du chiffre d’affaires global annuel réalisé.
Pour déterminer le chiffre d’affaires global, on addi-
tionne les chiffres d’affaires de toutes les activités de
l’assujetti, soumises à la TVA. Même en cas d’assujet-
tissement de ces activités à différents taux de TVA.

Sont exclus du champ de l’impôt: les traitements
médicaux, l’administration de médicaments et
de matériel médical, les expertises établies dans
le domaine du droit des assurances sociales
Dans le domaine de la santé, de nombreuses presta-
tions sont exclues [5] du champ de l’impôt, c’est-à-dire
qu’elles n’entrent pas dans le calcul du chiffre d’af-
faires global. Sont exclus du champ de l’impôt notam-
ment les traitements médicaux que l’ordonnance re-
lative à la loi sur la TVA (OLTVA) [6] définit ainsi: «Est
réputé traitement médical le diagnostic et le traite-
ment des maladies, des blessures et d’autres troubles
corporels ou mentaux de l’être humain, de même que
l’exercice d’une activité servant à prévenir les mala-
dies et les troubles de la santé de l’être humain» [7].
Sont également exclus du champ de l’impôt les hono-
raires d’expertises établies à l’attention des assurances
sociales [8].

Si un médecin administre ou applique des médi-
caments ou du matériel médical [9] dans le cadre d’un
traitement médical, ces activités seront considérées
comme des prestations annexes du traitement médi-
cal proprement dit et seront, à ce titre, exonérées de
la TVA.

Sont assujettis à la TVA: la remise de médicaments
et de matériel médical, les expertises établies
hors du domaine du droit des assurances sociales,
le coaching, etc.
En revanche, la loi considère la remise de médicaments
et de matériel médical au patient en vue d’une applica-
tion par ce dernier (c’est-à-dire leur vente dans le cadre
de la propharmacie) comme une prestation indépen-
dante (livraison) assujettie à la TVA et devant, à ce titre,
être imposée au taux applicable [10]. Les expertises
établies pour d’autres mandants que les assurances
sociales sont également soumises à la TVA.

La vente de médicaments est assujettie au taux ré-
duit (2,4%) [11]; en revanche, le taux normal de 7,6%
est applicable à la vente d’appareils non considérés
comme des médicaments [12] ainsi qu’à la vente de
matériel médical. Est également soumise au taux nor-
mal la fourniture de prestations médicales non assimi-
lées à des traitements médicaux selon le droit de la
TVA (remise de prothèses [13], expertises établies hors
du domaine du droit des assurances sociales, conseils
fournis dans le cadre d’un coaching ou d’une média-
tion) [14]. Nous attirons par ailleurs votre attention
sur le relèvement temporaire des taux de TVA à par-
tir du 1er janvier 2011: le taux normal augmentera de
0,4 points pour passer de 7,6 à 8 %; le taux réduit aug-
mentera de 0,1 point pour passer de 2,4 à 2,5%.

Nouvelle limite de chiffre d’affaires
uniformisée de 100000 francs
Jusqu’à présent, la limite du chiffre d’affaires annuel
[15] déterminant l’assujettissement à la TVA était fixée
à 75 000 francs (ou 250 000 francs à condition que le
montant d’impôt ne dépasse pas 4000 francs après la
déduction de l’impôt préalable) [16]. Avec l’entrée
en vigueur de la nLTVA, il n’y aura plus qu’une seule
limite de chiffre d’affaires annuel fixée à 100000 francs
[17]. Selon nous, cette nouvelle limite du chiffre d’af-
faires concernera dorénavant de nombreux cabinets
médicaux qui fournissent des prestations soumises à la
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TVA, mais qui ne dépassaient pas jusqu’à présent la se-
conde limite de chiffre d’affaires (250000/4000 francs).

Déduction de l’impôt préalable
Bien que chaque transaction économique soit soumise
à la TVA, l’impôt n’est pas prélevé à chaque fois sur
la totalité de la transaction, mais uniquement sur la

valeur ajoutée résultant de l’achat ou de la vente [18].
Un cumul d’impôt est ainsi évité. Les assujettis peu-
vent donc déduire du montant de la TVA qu’ils ont
facturée puis qu’ils doivent transférer à l’Etat, la TVA
grevant déjà les prestations qu’ils acquièrent pour réa-
liser leurs objectifs d’entreprise (la dénommée «déduc-
tion de l’impôt préalable») [19]. Le principe de base de
la TVA est le suivant: les consommateurs intermédiaires
ne paient au final aucune TVA eux-mêmes, mais la
transfèrent entièrement sur les consommateurs finaux.
Bien évidemment, ce système ne fonctionne que si les
prix finaux sont véritablement libres ou si les impôts
préalables sont inclus dans des tarifs imposés …

Option: pas de véritable option pour
le médecin avec des patients des assurances
sociales
Pour les prestations exclues du champ de la TVA
comme les traitements médicaux mentionnés plus
haut, l’assujetti n’est pas autorisé à déduire l’impôt
préalable, à moins d’opter pour une imposition volon-
taire des prestations concernées («Option») [20]. En
principe, selon le nouveau droit, quiconque fournit
une prestation exclue du champ de l’impôt en vertu
de la loi mais fait figurer l’impôt de manière visible sur
la facture adressée au client est réputé avoir opté pour
l’imposition [21]. En outre, l’option d’une imposition
volontaire est possible vis-à-vis d’assujettis et de non
assujettis [22].

Les termes de l’art. 22 nLTVA permettent en théo-
rie d’opter également pour l’imposition des chiffres
d’affaires réalisés dans le domaine du traitement mé-
dical [23]. Nous signalons toutefois qu’en vertu de
l’art. 44, al. 1 de la Loi fédérale sur l’assurance-mala-
die (LAMal), les médecins doivent respecter les tarifs
et les prix fixés par convention ou par l’autorité com-
pétente. Ils ne peuvent exiger de rémunération plus
élevée pour des prestations fournies en application
de la LAMal (protection tarifaire). Il est donc peu pro-
bable, selon nous, que les tribunaux cantonaux des as-
surances sociales défendent des factures de médecins
à la charge des caisses, majorées de la TVA. Puisque le
médecin ne peut pas répercuter une éventuelle TVA
sur ses patients, du moins dans le domaine des traite-
ments médicaux à la charge des caisses, l’imposition
volontaire ne représente donc pas pour lui une véri-
table option. Mais sans cette option, il ne peut pas dé-
duire l’impôt préalable frappant les prestations qu’il
a acquises [24]. Il est donc soumis à ce qu’on appelle
une «taxe occulte» qu’il doit payer de sa poche. Nous
estimons que la nLTVA ne changera rien à cette situa-
tion, du moins dans le domaine des traitements médi-
caux à la charge des caisses [25].

Méthode des taux de la dette fiscale nette
Par rapport à la «méthode de décompte effectif» [26]
généralement applicable, le décompte selon les taux
de la dette fiscale nette présente l’avantage de ne plus
devoir déterminer l’impôt préalable. Pour calculer

L’essentiel en bref
Modifications concernant la taxe sur la
valeur ajoutée (TVA) au 1er janvier 2010
La nouvelle loi régissant la taxe sur la valeur ajou-
tée (nLTVA) entrera en vigueur le 1er janvier 2010.
Les modifications effectuées peuvent avoir des
répercussions sur votre assujettissement à la TVA,
notamment
– si vous réalisez un chiffre d’affaires annuel de

plus de 100000 francs résultant de prestations
imposables (telles que la remise de médica-
ments et de matériel médical en dehors des
traitements médicaux, la remise de prothèses,
l’établissement d’expertises hors du domaine
du droit des assurances sociales, le coaching,
la médiation);

– si vous décomptez selon la méthode des taux
de la dette fiscale nette.

Si vous n’étiez pas assujetti à la TVA jusqu’à pré-
sent, mais que vous le deviendrez avec l’entrée
en vigueur de la nLTVA, vous devez vous annon-
cer par écrit auprès de l’Administration fédérale
des contributions (AFC) d’ici le 31 janvier 2010.
De même dans le cas inverse: assujetti jusqu’ici
à la TVA, vous ne le serez plus avec l’entrée en
vigueur de la nLTVA et ne voulez pas renoncer
à la libération de l’assujettissement.

Modifications relatives au droit fiscal de
l’entreprise au 1er janvier 2011
Par ailleurs, de nouvelles dispositions légales re-
latives à l’imposition des bénéfices de liquidation
entreront en vigueur le 1er janvier 2011. A l’avenir,
les bénéfices de liquidation feront en effet l’objet
d’une imposition privilégiée, à condition que
– l’activité lucrative indépendante ait cessée

définitivement;
– l’assujetti ait atteint l’âge de 55 ans révolus ou
– l’assujetti doive cesser l’activité lucrative in-

dépendante pour invalidité.

Un article détaillé paraîtra sur ce sujet dans le pro-
chain numéro du Bulletin des médecins suisses.
Si vous envisagez de cesser prochainement votre
activité lucrative indépendante, nous vous recom-
mandons de prendre contact avec votre expert-
comptable/conseiller fiscal ou les spécialistes de
FMH Services afin d’optimiser la planification de
cette cessation d’activité.
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l’impôt dû à l’Etat, il suffit de déclarer la totalité du
chiffre d’affaires imposable réalisé (impôt inclus) et de
le multiplier par le taux fixé par l’AFC pour la branche
d’activité concernée [27]. Pour les cabinets médicaux
présentant régulièrement des impôts préalables élevés,
cette méthode peut représenter une simplification
importante.

Pour les cabinets médicaux, le taux de la dette fis-
cale nette s’élève actuellement à 0,6 % pour la vente
de médicaments et de matériel de bandage (pour les
autres prestations imposables au taux normal, la règle
des 50% est applicable)[28]. Des entretiens sont actuel-
lement menés entre l’AFC et les associations de branche
concernées afin de redéfinir les taux de la dette fiscale
nette. L’APA (Association des médecins dispensants) a
exposé à l’AFC qu’une baisse du taux de la dette fis-
cale nette actuel serait, de son point de vue, indiquée,
eu égard aux changements de prix connus et attendus
dans le domaine des médicaments.

Avec l’entrée en vigueur de la nLTVA, la méthode
des taux de la dette fiscale nette sera autorisée pour les
assujettis réalisant annuellement des chiffres d’affaires
allant jusqu’à 5 millions de francs provenant de pres-
tations soumises à la TVA et redevables d’un montant
annuel d’impôt inférieur ou égal à 100 000 francs (an-
ciennes limites: 3 millions de francs de chiffre d’affaires
annuel imposable et 60 000 francs d’impôt dû) [29].

Si un assujetti choisit d’établir ses décomptes selon
la méthode des taux de la dette fiscale nette, il devra
appliquer cette méthode pendant au moins une pé-
riode fiscale, soit un an (anciennement cinq ans). S’il
opte pour la méthode effective, il ne pourra appliquer
la méthode des taux de la dette fiscale nette qu’après
une période d’au moins trois ans (anciennement cinq
ans) [30]. La méthode de décompte selon les taux for-
faitaires pourra – comme actuellement – être utilisée
par les collectivités publiques et les institutions ana-
logues (comme les hôpitaux) [31].
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